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Société à Responsabilité Limitée
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

DE L'ASSEMBLÉE GENERALE EXTRAORDINAIRE DES ASSOCIES

EN DATE DU 21 JUILLET 1999

Le vingt-et-un juillet mil neuf cent quatre vingt

dix-neuf,

A neuf heures.

Les associés ont tenu une réunion au siège social

sur la convocation de la gérance.

Monsieur Jean-Noël SERIN, associé-gérant, préside

la réunion.

Une feuille de présence est émargée par chaque

associé présent.

Monsieur Olivier DELARUE assure le secrétariat.

Le bureau ainsi constitué constate que tous les

associés sont présents ou représentés et déclare

l'Assemblée Générale régulièrement réunie, laqueile peut en

conséquence délibérer sur l'ordre du jour qui suit :

- Changement de la date de clôture de l'exercice social.

- Modification corrélative des statuts de la Société.

CRC

- Nomination d'un co-gérant.



Après ce rappel, le gérant expose brièvement les

motifs de la réunion et il donne lecture du rapport écrit,

qui a été communiqué aux associés en temps utile, ainsi que

du projet de résolution, sur lesquels les associés devront

se prononcer.

A l'issue de cette intervention, divers

commentairs et opinions sont échangés, puis, d'un commun

accord, les associés décident de passer au vote.

Les résultats de ce vote sont les suivants :

PREMIERE RESOLUTION

L'assemblée générale décide de modifier la date de

clôture de l'exercice social et de la fixer désormais au 30

septembre.

En conséquence, l'exercice actuellement en cours

sera clôturé par anticipation le 30 septembre 1999.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

DEUXIEME RESOLUTION

Comme conséquence de la première résolution qui

précède, l'assemblée générale décide de modifier comme suit

l'article VINGT des statuts

ARTICLE VINGT - EXERCICE SOCIAL

L'année sociale commence le premier octobre pour

prendre fin le trente septembre .

(le deuxième alinéa est supprimé).

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

QUATRIEME RESOLUTION

L'assemblée générale décide de nommer à compter de

ce jour en qualité de co-gérant :

- Monsieur Claude AUBERT, associé, demeurant 19,

rue Paul Gauguin à CHAMALIERES (63400),



sans limitation de durée.

Sa rémunération sera arrêtée ultérieurement.

Toutefois, il aura droit au remboursement de ses

frais de déplacement et de représentation sur présentation

de pièces justificatives.

Monsieur Jean-Noël SERIN, conserve son mandat de

Gérant.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Monsieur Claude AUBERT, présent à la réunion,

déclare accepter le mandat qui lui est confié et n'entrer

dans le champ d'application d'aucune mesure susceptible de

lui en interdire l'exercice.

Pour extrait certifié conforme,

Le Gérant.
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 STATUTS
  



ns mel ur

STATUTS

TITRE L

 

FORME DE LA SOCIETE - OBJET — DENOMINATION

SIEGE — DUREE

ARTICLE PREMIER — FORME DE LA SOCIETE .—

Il est ‘formé entre Le ou les zsrossriétaires ces

parts ci-acrès créées et de celles qui pourront être créées

par la suite, vure société à ressonsasilité lisitée régie par

Les présents statuzs et Les lois en vigueur, nocamment la loi

numéro 86-327 du 24 Juillet 1955 et le décrez numéro 67-2356

du 23 Mers 1047 sur les sccié-sés commerciales, dénommés ici

la loi" et “le décres", tels qu'ils on $7:4 comslétés ou

modifiés par divers textes postérieurs ez nocamment par la

lci numéro El 1:52 Gu 30 cécendre 1S31 e7 noranment per les

lois du 30 cécenire 1981 et du premier mars IGEA ainsi que

car leurs cécreïs c'aoslication ; la société est, en outre

régie par des lois et règlements sur l'cerzanisation et

l'exercice ce la =rc'assion ce commissaire aux Comptes.

In conséquence Les trois QUarzs au moins ces

associés devront Êsrs des commissaires aux comcces.

ARTICLE DEUX — OZUET .—

La sociésé a 2our obiet l'exercice de la profession
4

Ce Commissaire aux Comptes telle qu'elle es définie par les
*

texzes législatifs et règlementaires.

Elle peut réaliser toutes opérations compatibles

avec son obiet social et qui se rapportenc à ce oùjet.

Elle ne peut prendre de garzi ions financières

ans les entreprises industrielles, =neretales , agricoles

ou bancaires, ni dans les sociétés civiles à l'exclusion ce

celles constituées entre des mentres ce professions libérales

et qui ont oour obiez exclusif de Tac£iicer à chacrn ce

ceux-ci l'exercice de leur aczivité, ni se zrouver SOUS ‘à

césencance, même indirecze, d'aucune 2Derscnre OU C'aeucun

grovsemens c'inieret



Let Lis

— À -

ARTICLE TROIS - DENOMINATION .—
 

La déncminat'on ce la scciézs esz : "VISAS 4

COMMISSARIAT".

Cette cénomination devra Se serrée sur tous les

acies et documents émanant de La sociéré et destinés aux

tiers ;: elle devra être précédée ou suivie immédiatement ces

mis “société à responsabilité Limitée" ou des initiales

“S.4A.R.L." de commissaires aux comptes et de l'énonciation du

ntant du caoital social.

ARTICLE QUATRE - SIEGE .-
 

Le siège de la société esz établi

Cô, boulevard Gustave Flauberz - 63000 CLERMONT-FERRAND.

IL oourra être fransféré en tour autre encrois en

ve-=: d'une célisération des associés orise dans les condi-

ticns prévues pour les modifications <es statuts.

ARTICLE CINO — DUREE .—
 

Cd

ixéa à soixente annéesLa durée de la sociéié es= ri

à sorcier Ce son immatriculazion au registre du commerce et

ces sociétés, sauT Les cas ce dissolution anticipées ez de

crsrcsation srévus ci-aorés.

 

APTORTS — CAPITAL SOCIAL - RÉPARTITION DES PARTS SOCIALES .-

ARTICLE SIX - APPORTS - FORMATION DU CAPITAL

- Lors de le constitution de la Société en date au

21 Novembre 1986, il a été apporté la somme de 250.000 F

en numéraire.

- Aux termes d'une assemblée générale

extraordinaire en date du 18 Décembre 1996

le capital a été augmenté d'une somme de 35.700 F

MONTANT TOTAL des apports

et sommes incorporés au cäpital.......:.. 285.700 F



ARTICLE SEPT - CAPITAL

Le capital social est fixé à DEUX CENT QUATRE,

VINGT CINQ MILLE SEPT CENTS Francs (285.700 F, divisé en

2.857 parts de 100 Francs chacune, entièrement libérées,

numérotées de 1 à 2.857, et réparties entre les associés en

proportion de leurs droits respectifs, savoir

- à Monsieur Jean-Noël SERIN,

à concurrence de 358 parts,

portant les numéros 643 à 750 et

1.751 à 2.000, ci................sses.e 358 parts

- à Monsieur Jean-Marc GUYON,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 394 à 500 et

751 à 1.000, ci...ss... 357 parts

- à Monsieur Jean-Louis HUSS,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 1.144 à 1.500, ci... 357 parts

- à Monsieur Jacques RIVIERE,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 1.019 à 1.125 et

1.501 à 1.750, ci.........-........... 357 parts



- à Monsieur Jean-Louis TRINCAL,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 269 à 3735 et

2.251 à 2.500, ci.............sesssssss
357 parts

- à Monsieur Claude AUBERT,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 1 à 250, 251 à 268,

376 à 393, 501 à 535, 1.001 à 1.018 et

1.126 à 1.143, ci............ssssessre
357 parts

LC

_ à Madame Marie-Françoise GUILLIN,

3 concurrence de 357 parts,

portant les numéros 536 à 642 et

D. O01 à 2.250, ci............ssssssse
357 parts

- à Monsieur Olivier DELARUE,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 2.501 à 2.857, ci.. 357 parts

mme
—

TOTAL égal au nombre de parts

composant le capital social..........-....
2.857 parts



ARTICLE HUIT — AUGŒNTATION ZT REDUCTION DU CAPITAL .-

T — Le cacital sccial peut étre augrenté ce tou

les manières autorisées par la loi, en verc'ure Sécisieon
+

nri'ac=ive extraorcinraire ces asscciés.

Ên cas d'augmentation de casital réalisée par

vcie d'élévation du montant nominal des parts existantes, à

lisérer en numéraire, la décision doit être grise par

l'maninité des associés.

Tours personne entrant dans la scciéré à

l'sccasion d'une augmentation du capitai et qui serait

scusise à agrément comme cessionnaire ce Zarts sociales en

yerzu de l'arzic!le 1C, doi: être agréée dans les ccencitions

fixées audit arzicise et en outre, cette enzsrée doit être

csrerisle avec les cispositions glivs particulières régissant

ss sociétés ce commissaires aux comptes.

Si l'augmentation ce cacisal est réalisée,

sciz en totalité, soit en sartie, gar des a£s5o ts en nature,

lz décision ces associés, corszatant Ja réalisation ce1

À :

ju uammentation du casital ez la mocificat: n corrélative ces

s=amuts doit contenir l'évaluation de ciacue ap£or

nezure, au vu c'un ranpsort annexé & ladite cécision et 6: À

scus sa ressonsaoilisé par un commissaire aux 222COT ÈS désigné

er ustice sur recvéte de la: gérance.

TZ - Le capital ceuz également êire TÉŒUIE en Vert

c'ire décision collective des associés sta-tant cas Les

criisions exigées sour la méification ces Statuts, jour

uelcue cause ez de quelque manière que ce sci, mais en

aucun cas ceïte réduction ne seut porter azzeiste à l'égelité

ces associés.

11 ‘
+ v 1° 14 @œ 1f au mininun prévu ser la loi

d'une augmentaz:ion ce
cie sous La condition suspensive

czsizai destinée à amener celuici au mins à ce minirum

lézl, à moins que la société ne se Transesrme en société

C'une auzre forse. À défaut, tout 2n£ mn

jussice La disscluzion de la société, ©

srinoncée si, au jour où le trijunal statcé si le fond, La

rézdarisation a eu lieu.

ZTICLE NEUF — DROITS ET OBLIGATIONS ATTACIS AUX PARTS DE

CAPITAL.—
 
 

 

Les partis sociales ne sont jamais représentées par

des titres négociasles, nominatifs, au porteur Ou à orûre.

Lez progriété résulie des actes et délisérazions constatans

ler création, leur atirisution cu leur sransaissict régu-



œChacue part donne droit, dans la porocriété &

l'actif social et cars le partage des bénéfices, à un

fraction srosortionnel!le à la quotité du casital qu'elle
-

représente.

œ

fa
.
œ ALes associés ne sont venus, mêre à l'ésari

-lers, ue jusqu'à concurrence du montant des paris qu'iis

possèdent, sous réserve de l'apolication des discositions ce

l'article 54 de La loi éu 24 Juillet 1366.

Toute part esz indivisible à l'égard de la société

cui n'en reconnaît tou‘ours qu'un seul propriétaire.

Les co-crocriizaires indivis d'une part Sont cenus

de se faire représenter gear un seul d'entre eux OÙ par un

rendataire commun 9ris sarni eux ou parmi les autres associés

ez ne sont comptés que pour un seul associé. En ces ce

Cémembrement de La srosriésé des parts, et sauf convention

contraire CÛment notifiée à la société, l'usufruitier

reorésente valablement le nu-pgropriétaire à l'égard ce 1

société dans Les décisions ordinaires, et le nu-orosriétraire

l'usufruitier dans les éécisions extraordinaires.

Les éroits ez otlisations attachés à chacue part la

suivent cars quelques rains qu'elle passe.

La grooriété d'une part emporte ce cleir éroiz

scrésion aux statuts de la scoiété et aux décisions ces

associés crises en confcrzité ce la loi et ces Sta-uss.

ARTICLE DIX — CESSION ET TRANSMISSION ENTRE VIFS DES PARTS

SOCTALES = AGREMENT DES CESSIONNAIRES — APTITUDE A DEVENIR

ASSOCIE DÙUCONJOINT COMMUN EN BIENS .—

 

  
 

 

scciales cd

avoir 16 siznifiée À cezte dernière ou acsegtée gar el

ans un acte authentique, conformément

Code Civil.

Zile m'est ocscsaïle aux tiers qu après accomclis-

sement de ceïte fornalizé e=, en outre, après puolicité au

e du commerce.

geuvent être cécées, à titre onéreux ou gratuit, à quelcue

cessionnaire que ce soit, associé ou nen, conicint, ascencan:

cu descendant du cééanz, qu'avec le consentenent ce la

majorité des associés resrésentant au moins les trois quarts

des parts sociales.

$ 2 — Agrémenzs ces cessions — Les carts sociales ne
 

Cezte majori=é ézant cérerminée compte cenu ce la

zersonne et ces parts de l'assoc:'i cécanzs.



En outre, la cessien ne pourra êtes réalisés que si

ie est compat:sle avec les dispositions slus gartisuiières

mzissant les sociétés de csmmissaires aux cosgtes.

v
b

Lorsque la socié=i =smporte plus d'un assoc:é, le

2r2/ez de cession ssi notifié, par acte exza-judicisire ou

z37 leztre recommandée avec iemande d'avis <e récepticn, à la

ssciété et à chacun des associés.

 

=

Dans les huit iceurs qui suivent la notification à

l: société du oroiet de cession, la gérance doit consulter

Las associés, dans les concizions fixées par l'articis 21 des

srésenzs statuts, afin qu'il soit statué sur Le consentement

2 =22Te cession.

Ceïte consultatisn doit être crzanisée Ce teile

sites que la notificaticr de son résultat puisse être

acressée au cédant avant l'exsiration du délai de trcis mois

z:elè duauel la cession serait réputée agréée ce tlein

ér2iz, ainsi qu'il est cit ci-Cessous.

La décision porzEnt snsentemenz OU reius Ce

czrsentement n'esr £as motivée.

La gérance notifie aussitôt le résultzaz <e la

àc:rsilzation l'associé cécant par lettre recommancée avec

Si la cession esagréée, elle esz régularisée dans

lzs srente jours qui suivenz la notificaticn € L'agrénent ;

à iéfaut de régularisation dans ce délai, la cession coit à

nuveau Êère sourse par le cédant au consentement ces

sciés dans les conditions sus-inciquées.

Si La cession n'est pas agréée, l'asscciéi cédant

ce:7, dans les huiz jours sui suivent la nozification ce la

Cisision de La collectivité des associés, faire connaitre à

lä zérènce, par lettre recsmmancée avec avis de récesticon,

ci'il renonce à lacite cession et demeure crocriétaire des

=:--5 qu'il se proposait ce cécer.

A défaut d'exercice de ce droit cans le cé'a: sus-

irsiqué, la gérance notifie aussitôt aux associés, par lettre

rescmmandée avec avis de rêceJtion, l'obligasion qui leur est

faite par la loi d'acquérir ou de faire acquérir les parts

offertes dans les délais fi kés au $ 4 ci-cessous. Les sifres

c'scnat doivent Être acressées par les asscciés à la zérance

:- leztre recommancée avez avis de récession, Cars les

se ‘ours qui suivent la notiti tion <e Jl'oslisgarion



*

*

La cartition entre les asscciés acheteurs des

carts sociales offertes est effectuée par la gérance pro

sortionnellement aux 5aerts Dnossécées par ces associés et dans

ta Limite ce leur cemarnce. S'il y a lieu. les Zracticrs de

arts sont atrrisuées zar voie de tirage at sor<. avquel il

est procédé par la gérance en présence des associ$s acheteurs

ou eux dûment ascelés, à autant d'associés acheteurs qu il

reste de parts à atiricuer.

s
e

Si aucune cderende d'achat n'a été adressée à la

gérance dans le délai ci-dessus ou si ces cemandes ne portent

ces sur la totalité des arts offertes la gérance seut Taire

acheter les sarts d'spcriiles gar un tiers, sous réserve

faire agréer celui-ci zsar la ma;:criré ces associés rer

sentant les trois quarts des gcarts sociales.

En l'assence d'achat gar les associés cu par un

-iers acheteur, comme en cas de refus d'agrément ce ce tiers

zar les asscciés, et sous réserve de l'accord de l'associé

vendeur pour le rachat de ses parts par la société, le gérant

doit consulter les asscciés, dans les concifiions fixées par

l'erticle 21 des srésenss statuts, à l'effet de cécicer s'il

y à lieu de procécer à ce rachat et à la réduczion corré-

lative du cacital de la société.

Dans <ous les cas c'acrat ou Ce rachat visés ci-

cessus, le ©crix ces cars esz fixé e paré ainsi qu'il est

it sous le 8 S ci-asrées.

tr
]

(D [
an ces €

vendeur au rachat car us de la collec-

é des associés cs ire gsrocécer au racret par la

+$, conne cCans le cas où La collec=ivité ces esscciés

n'aurait pu statuer dans le délai de trois is, l'assccié

vendeur, s'il détient les ris offertes ceouis ceux ans au

seins, peut réali la vente au bénéfice du cessionnaire

srimitif pour la zotalisé des parts cécées, nonoësvane des

cifres d'achat partielles, qui auraient été faites par les

associés cars les conditions visées ci-cessus.

Saut de consenterent ce l'asso

lz s
F-n

+

O
Ù #3 à

1
e
b

Les disscsitisns du orssenz are: le sont asoli-

itcaïles dans tous les cas de cessions entre vifs, soità titre

gratuit, soif à tizre créreux, alorsmêse que la cession

aurait lieu gar voie c'adjudication ouslique ou en vert

d'une cécision ce Fugcice.

 

 

dont la cession n'esr ces agreee —

 

Si la société a refus

les associés sont tenus, cans Î
refus, d'acquérir ou ce faire acqué

sayable comptant fixé, conformément aux cissesitions ce

l'article 1843-4 du Coce Civii.



La société geut également, avec ie consentemens ce

l'associé cédant, cécicer, dans le même déai, de réduire son

capital du montant de la valeur nominale des garts ce cet

associé 22 Ce racheter ces parts au grix dérermine Cans les

conditions fixées sous l'article !849-4 du [ie Civil.

Si, à l'exsiration du délai fzsarti, aucune ces

solutions prévues ci-dessus (acquisition des parts offertes

ou rachat par la société) n'est interventve, l'associé peut

réaliser la cession initialement orévue.

Toutefois, l'associé cédant qui détient ses parts

depuis moins de deux ans ne peut se prévaioir des dispo-

sitions de l'alinéa srécécent.

 

 

2) Fixation du prix - Dans Je cas où les parts

offertes sont acquises par des associés où jar Un tiers agréé

ser eux, la gérance notifie à l'associé cédant les ron,

srénems, cualité et domicile du ou des acsuéreurs et Le ri

de cession ces sarts est fixé d'accord entre eux €. le

cédant. Faute c'accoré un expert césiané gar les parties, es°

chargé de fixer ce prix, confornément aux disscsiticrs ce

l'article 184%4 du Coce Civil.

Zn cas ce désaccoré sur la éésis-æstion de l'exsert,

e la serzie la sl

 

Ciligente 5a risural de Commerce

statuant sur recuête.

Dans le cas cù les parts sonz rachezées par la

société et s2 Les garties n'ont pu se metzre d'accord ni Sur

le srix ni sur la désignation ce l'exgerz, celui-ci est

césiané ainsi qu'il est dit ci-dessus, gsar ordonnance du

Tribunal de Commerce statuant sur requéte.

D) Frais c'exzertise - Lorsque le srix est fixé par

expert, les frais d'exzertise Sont Su99o77és zar moitié par

l'associé venceur set gar moitié sar les achereurs au proraca

Cu nomsre de gars acquises par chacun C'sux ; en ces de

racrat jar la société, ces frais sons Su:pcrtés car moitié

Dar l'associé vendeur et par moitié par la scciété.

Les frais d'actes sonz à la charge Ces associés

ècheteurs.

c) Faienment du orix - Dans le cas C'acrat par les

associés ou par un tiers, le prix d'achat est payacle
 

comptant lors de la signature de l'acte constatant la cession

ces parts, sous réserve de l'accord cu venceur pour consentir

des délais de paiement.

Dars le cas de rachat 9ar la société, le prix es°

également paré comctans, à moins ue, confornénent aux

cisscsitiens 2e l'artic'e 45 ce la loi du 22 Juillez 1966, La



célai de peiement ne jgouvant excéder deux ans Soit accordé

sur jussification, à la société par décision du Président du

Tribunal de Commerce statuant en réfère.

La signature de l'acte d'achaz ou de racrat coit

jneervenir dans les trente jours de la détermination eu prix.

$ & - Droit au cividence - Il est stipulé que le ou

es acquéreurs auront seuls droit à la totalité du cividende

afférent à la période courue depuis la clôture du dernier

exercice précédant la demande d'agrément par l'associé

vendeur jusqu'au jour ce la signature de l'acte d'achat ou ce

rachat.

 
& 7 —- Aotituée à devenir associé du conjoint commun

er “siens - Zn cas d'asnort de Diens comnuns ou d'acquisition

 

Ge sarts sociales au seven de fonés coRmuas, le conjoincs ce

l'asporteur ou de l'acquéreur peut notifier son intention ce

éevenir personnellement associé pour la moiiié des parts

souscrites ou acquises.

Si la notification intervient après réalisation &

'esport, ou de l'acsuisition des parts, le conjoint doi

e agréé car la majcrité des essociés représenzant au moins

es trois cuerts des zarts sociales. L'éooux associé ne

césticine pas au vote et ses parts ne sont ces prises en

comsre Pour le calcul de la majorité. La cécisicrn des

zsscciés doi= être nozifiée au conjoint dans les trois mois

Ge s2 demande à défaut ce quoi l'agrémenz est réputé accorcs.

Querc il résulte de la décision éüment notifiée, que À

Ê t n'est gas agréé, l'époux Cemenre associé pour dla

rozzliité des parts concernés.

c
t

Le conjoint doit être averti ce l'inservention ce

l'asnorz ou de l'acquisition ces parts au moins un mois à

l'avance, cer lettre recommandée avec demande c'evis de

| |
résestion.

ARTICLE ONZE — DECES — LIQUIDATION DE COMMUNAUTE — ATTRI-

BUTION OU APPORT DE PARTS .—

 
: 1 _ Transsission ser suite de décès - En cas ce

désss dc‘ essocié, la société continue encre le ou les

25s0€ iés survivants ez les ayants-droits, ou héritiers de

l'associé décédé et, éventuellement, son conjoint survivant,

sous réserve de l'agrément ces intéressés par la majorité des

associés représentant les trois quarts des parcs sociales.

Lescits héritiers, ayants droits et conjoin:s, por

r les droits attachés aux parts sociales de l'associé

. doivent justifier de leurs qualités hérscitaires par

ucrion de l'exsédition c'un acte de notoriété où C'un

, jucice du éroi*,

e &rir de tout noraire la délivrance

d'ex3écition où dc'exzraiis de Tous acces é=aslisseant

leséites qualités.



— 13 -

Tant qu'il n'aura pas été grccécé entre les

héritiers, ayants droits et conjoints, au jar-age des par*s

désencant de La succession de l'associé cécécé et, éventuel-

lement, ce la communauté ce biens ayants existé entre cer

essccié et son conjoint, les.droits atcacñés auxdites part

sersnt valablement exercés par l'un ces incivisaires.

$ 2 ]- Dissolution de communauté du vivant ce

l'associé — En cas Ce liquidation par suite de divorce,

sésaration de corzs, Séparation judiciaire de biens ou

changement de régime matrinonial, de la communauté légale ou

conventionnelle de biens ayant existé entres une personne

associée et son con'cint, l'attribution ce jarss communes à

l'ésoux ou L'ex-éroux qui ne possédait as la qualité

d'associé doit être soumise au consentement ce la majorité

ces associés rescrésenzant au mins les Trois SUares des parts

scciales.

Le par=age est notifié par l'éccux er l'ex-ésoux le

olus diligentz par acte extra-juciciaire ou par letire

reccmmancée avec cemance d'avis de réception, à la société et

à chacun des associés sans gréiudice du croit, pour dla

gérance,ce requérir du rédacteur de l'acte ce lLiquication ce

la communauté un extrait cucit acte.

Si La société n'a pes fait connaîze sa décision

éz2s le éélai de trois mois à conpter de cezze notification,
-

le consentement à l'astribution est réouté acsuis.

Si La sociésé a consenzi à l'assritusion, le gérant

en avise eussité= l'énoux ou l'ex-écoux associé.

consent sas à l'astribution, da£i la société ne
l'époux ou l'ex-$scux non agréé, Lagérance en avise aus

décision n'est 5as mt
et dans un délai de £r

l'obligation d'acquérir ou de faire acquérir ou encore de

faire racreter par La société ces parts con: l'attribution

érait projetée en faveur de l'époux où ex-éscux considérée.

tn +

kr
c
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Zn ce sui concerne la crocédure à suivre pour ces

e rachat, comme pour La fixacion ez le réglement

du grix, il est srocééé à l'égard ce l'ézoux cu ex-#3oux non

agréé comme il esz procédé en cas ce cession seus les $ 3, 4

ez 5 ce l'article 10 ci-dessus à l'égard de l'associé cécant.

Si, à l'exsiration du célai ce trois mois pour

réaliser l'achat ou le rachat des parts consiéérées, aucune

ces ceux solutions d'achat ou de rachat n'est intervenue,

l'attribution desdites parts peut être réalisée conformément

au partage qui avait été notifié à la société et ce, même si

l'éroux ou ex-ésoux qui avant la qualité d'associé possécait

les parts en cause desuis mins ce Ceux ans.

$ 3 — Aittrisution où 209077 Ces Ze[:s 7 £n cas ce

transnission de zarts consécutive SOiz à 2eur résartition par

une sersonne morale associée au egSurs de 3=57 existence ou ce

sa licuication, soi- à L'assorsiicr c'ire zersonné morale



associée ou à un assort consenti par ceite dernière, les

a=triburaires des parts réperties par la personne morale

associée, comme la société absorÿante ou société bénéficiaire

de l'asnort seront, s'ils ne sont pas déjà associés, souris à

agrément dans les conditions orévues sous l'article 10 qui

orécèce.

1 + a +
4
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ADMINISTRATION — GERANCE

ARTICLE DOUZE — NOMINATION — POUVOIRS — RESPONSABILITE .—

7 — La société est acminisrrée par une ou olusieur

Dersonnes prysiques, associées , choisies avec ou sans

imitation ce la durée de leur mancat, per les associés

sra=uent dans Les conditions requises pour les décisions

réinaires. Les gérants sont obligatoirement choisis parmi

les associés commissaires aux comptes.

IZ - Le gérant où chacun des gérants resrésente la

sociéz=é ecrivement ou Dassivement et exerce COous Ses éroiTs.

Lans les razoor:s avec les tiers, le gérant est

inveszi des pouvoirs les plus érencus pour agir en +<suce

circonstance au nom de la société, sous réserve ges pouvoirs

gue la loi etrribue expressément aux associés.

k

Ln ces de clurelité de

s'capcser à Toute opérasion avan L

cetze opposition est sans effes à l'égeré
nn

qu'il ne soit établi qu'ils en ont êu con issance

III = Tout gérant, peut, SOUS Sa responsabilité,

constituer des mandataires, même ézrangers à la société, pour

une ou gsiusieurs opérations où catégories d' opÉTATL0RS

Cée-cinées et autoriser ces Mnéacaires à substituer.

IV = Tout gérant est resronsaïle, incividuellenent

ou solicairement, selon les cas, envers la société ou envers

les tiers, ces infraczions aux cissesitions légales régissant

les sociétés à resnonsasilité limitée, ces violations ces

présents statuts et des fautes commises per lui cans le

gestion.

ARTICLE TREIZE — REMUNERATION .-

La gérance peut grétencre, en rémunération ce ses

fonctions ez ces r'espons as ités qui s'y attacnent, ë un

rraitement annuel fixe ou sroportionnel ou à la fois fixe et

sroportionnel, déterminé Jar décision collective des asso-

ciés.



+
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ATICLE QUATORZE — CESSATION DES FONCTIONS DK GERANT .—

Les ‘onctions <es gérants cessent par leur décès,

Leur interdiction, leur sise en règlement judiciaire ou en

‘isuicasion des biens, 'incompatibilité ce fonciers, une

ssncamation Les emcêcrarz d'exercer leurs fonciisns, leur

vocation où leur démission, leur suospression cu radiation

Ze la liste des commissaires aux Comptes.

Chaque gérant, est révocable par cCécision des

associés reorésentant plus de la moitié Ces parts sociales.

Ir outre, le gérant ess révocable par les tisunaux pour

zivse légitime à la cemarce de tout associé.

La cessation “es fonctions ces gérants 1'entraîïne

sas la dissolution de La scciété.

La collec+ivisé des associés peu

rermolacement des gérants ; elle doit le fair

cius de gérant ; cars ce ces, un ou plusieurs associés

szisissent le Présicenr iu Tribunal de Commerce sar voie ce

recuête en vue d'obtenir la désignation d'un martataire de

‘usrice chargé de convocuer l' assenblée.

grocécer au
+7

Si la révocatisr est décidée, sans juszes motifs,

eut donner lieu à dommages-intéréts.{ l i ‘"
Ü

ARTICLE QUINZE — CONVENTIONS REGLEMENTÉES -—

Les gérants srésentent à l'ass maslée ssrérale un

rassorz sur les convenzisrs intervenues cirecterent ou gear

sersonne intersosé e entre l'un ou l'autre C'entre #Ux ou L'un

ccié=é. Ce rasport contiens : : :

S'il existe un commissaire aux COMmCESes, lesdites

csnventions lui sont csmmuniquées dans le mis ce leur

ssnclusion, ou s'il s'asiz de leur continuation, dans Le mois

£a la clôture de l'exersice. Elles font alors l'osjet d'un

255072 spécial.

La collectiviré des associés qui State Sur les

csistes de l'exercice, 36 srononce également sur Les conven-

ions faisant l'objet du rasport spécial de la gérsznce ou du

commissaire aux comptes.

Le gérant ou l'associé in éressé ne geur prendre

Lars au vote ec ses pars ne scnt pas prises en çcsngce pour

le calcul de la majorité.

Toutefois, s'il n'existe pas ce commissaire aux

s, les conventicrs conclues par un gérant non associé

oumises à l'accroïazion préalable de l'asseriiée.



Les conventions non apcrouvées produisent néanmoins

eurs effets à charze sar le gérant et, s'il y a lieu, pour

‘associé contractant ce supoorter individuellement ou

solicairement, selon les cas, les conséquences du contrat

sréiudiciatle à la soc:i42s.

Ces disscsitions s'étendent aux conventions passées

avec une société dont un associé incéfiniment responsable,

gérant, administrazeur, directeur général, membre du conseil
de direction ou memtre du conseil de surveillance est

simultanément géranz ou associé de la présente soc'eté.

IL est interdit aux gérants ou associés de con-

racter sous quelque forne que ce soit, des emprunts ausrès

ce la société, de se ‘faire consentir par elle un découvert en

compte-courant ou autrement ainsi que de faire cautionner ou

avaliser par elle leurs engagements avec des tiers,

Cette interdiction  s'apolique également aux

conjoint, ascencanzs ou cescencants des gérants ou associés,

ainsi qu'à toute gerscnre interposée.

Les cdisscsitions du présent article re sont pas

asolicables aux csnventions portant sur des opérations

courantes et concltes à Ces concitions norxales.

 

COMMISSAIRES AUX COMPTES
 

ARTICLE SEIZE — COMMISSATRES AUX COMPTES .-

geuvent nommer un Où plusieursLes asscciés
tes sar décision collective ordinaire.commissaires aux cons

La ncminazién d'un commissaire aux comptes est

cligatoire si, à la clérure d'un exercice social, la société

cesse les chiffres ‘fixés car Le décret Cu premier mars 1SES

our Ceux des critères avant Llase : au total du Silan, au

montant hors taxes du chiffre d'affaires, au nombre moyen des

salariés au cours ce l'exercice. Même si les seuils ci—essus

ne sont pas atrelinzs, la nomination d'un commissaire aux

comctes peut Être cCemancée en justice par un ou plusieurs

associés représentant au moins le dixième du capital social.

Dans ces cas, un ou plusieurs commissaires aux

conptes suppléants agoelés à remplacer les titulaires en cas

Ge refus, d'empèchenent, ce démission ou de décès sont

désignés également par cécision collective ordinaire.

La durée du mancat des commissaires aux comptes est

ce Six exercices.



Tls exercenz leur mancat et sont rémunérés confor—

TITRE V

 

DÉCISIONS DE LA COLLECTIVITE DES ASSOCIES - ASSEMBLÉES

ARTICLE DIX-SEPT - DECISIONS COLLECTIVES .=

La gérance peut à toute époque soumettre à la

décision des associés toutes propositions concernant la

société. Elle es: tenue ée le faire Cas les divers cas

prévus par la loi et les statuis, notammenc aux articles 12

et 22.

Ces décisions peuvent être prises, Soit en 2s-

serslées, soit par voie de consultation écrite ces associés,

toutefois, l'epprobazion des comptes annnuels devra oùli-

gatoirement faire l'otiet, dans les six mis de la clSture de

l'exercice, d'une assezblée des associés.

ARTICLE DIX-HUIT - CONVOCATION DES ASSEMBLEES — CONSULTATIONS

ECRITES .-

J —- Les asscc'és et le commissaire aux compeés s'i

en 2 été nommé un sont convoqués, quinze jours au moins avant

la réunion de l'assemrlée, par letrre recc-mendée indiquant

l'orire du jour.

1

ë

Lors de le convocation de J 'assems.$e C'appronation

Ces comptes annuels et dans le même dates. sont acressés aux

associés le rapport ce gestion, les docunents comptables

orévus per da doi, ainsi cue le texte £es résolutions

oropcsées et, le cas échéant, le rapport général du commis

1
à

saire aux comptes 8t le rapport spécial étasii en acglicaiion

de l'article 50 de la ioi du 24 Juillet 196$.

En ces Se csnvoce<ion d'une assemblée autre que

celle prévue à l'alinéa précédent, et cars Le même délai .

seuis sont adressés aux associés le texte des résolutions, le

rassort du gérant ainsi que, le cas échéant, le rapport du

conmissaire aux comotes. Les mêmes cocuments sont tenus à la

cisocsition des essociés au siège social sentant le délai de

quinze jours qui précède l'assendlée.

Un ou piusieurs associés, détenens la moitié des

pearzs sociales ou détenant, s'ils représentent au mins le

quartz des associés, le quart des parts sociales, peuvent

derencer la réunion d'une asserlée.

Tout associé peut demender au Présicent du Trisunel

de Zonmerce la désignation c'un mandataire crergé ce convo-

Qquer une assemblée.



Toute assemolie i

annulée. Toutefois, cette Scion en nullité n'est 5as

evatle lorsque tous les associés sont orésents ou resré-

IT — ©n cas de consuiation écrire, Le texte ces

résolutions Droposées ainsi que les documents nécessaires à

l'infomation des associis, son: adressés à chacun de ceux-ci

et au commissaire aux cengtes s'il en existe un, par leïtre

ecommandée avec avis de réception.

Les associés ciscosenz d'un délai maxinum ce ving£

jours à comster de la date de réception pour émettre leur

Vote jar écrit.

Pour chacue résolutien, Île vote es° excrimé gSer

cui, où Dar non.

Tout associé qui n'aura pas adressé sa réocnse cans

le délai ciCessus men=ionné, sera considéré comme s'étant

22sTzenu.t
y

ARTICLE DIX-NEUF — ASSENSLEES_.—

I - L'ordre dv jour de l'assentlée es: arrêté par

is convocuanz qui fixe également le lieu ce la réunion .

Aucun objet autre que ceux qu'il contient ne peux étre mis en

Géiibération. Touteïois, à concter ce la commmication ces

éccumentss soumis à l'assemolée annuelle, tout associé a la

acuité de poser par écrit ces cuestions auxquelles :a

gérance est tenue de réscnère au cours de l'assenclée.

En outre, tour associé non gérant, Deus Ceux Tois

ar exercice, poser par écrit des questions au Gérant sur

fait de nature à ccssorcmetzre la continuité de l'expioi-

érant es communiquée au commissaire

Tous Les asscciés on crois ée parziciger aux

écisions collectives ez chacur d'eux a autant de voix qu'il

cssèce de scarts sans lisitaticon. |

Ci
.

“
1

hacue associé neut se faire représenter ‘à l'es

semblée par un autre associé ou par son conjoint, en vert:

d'un mancat établi dans la forne fixée par la gérance en

conformité des prescristions légales.

‘D

a
,

L'assemblée est 9rés cée par le gérant ou l'un ces

érants. Si aucun des gérants n'est associé, elle es<

résicdée par l'associé présent et acceptant qui possèce ou

#
i
n

h
a

esrésente le plus grarc nombre de parts, Sæau- L'aoolication

du ceuxième alinéa de l'article 41 du décret Cu 23 zars 1567.

L'assemblée gseut désimer un secrétaire, lequel

ceut étre un associé, un gérant ou mêre un tiers non associé.



TT.

IL = Les décisions collectives qualifiées d'or:

naires, à prendre sur toutes les questions autres que celles

mocdificatives Ces statuts doivent, pour être valables, être

adoptées par un ou plusieurs associés représentant plus de la
moitié des parts sociales ; si, sur une premiére consul-

tation, cetie majorité n'est pas atteinte, il en est fait une

seconde avant Le même onjet et Les cécisions sont alors

valablement grises à la majorité ces voix émises quel que

soit le nontre des votaris.

Toutefois, dla révocat dv gérant, ne peut être

décidée qu'à la majorité solue.

Dans les cas où les décisions à nrendre comportent

la modification des présents statuts, elles sont qualifiées

c'extraordineires, et Ccivent, pour $zse valables, réunir le

consentement c'associés resrésentant eu moins les trois

quarts des certs sociales.

Noncistant ce cui précèce, les décisions relatives

à l'agrément de cessions ou de transmssion de parts Socie-

les, doivent être prises à la majorité en nombre des associés

ant au mins les trois quarts des rarts sociales.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité,

chenger la nasionalité de la soci , le transformer en

société en non collectif ou en sociéi$i en commancite, au

augmenter leirs engagements.

{
b
n

+“
*

s
t
t
s

— T

IIZ - Les vprocès-versaux ces assemblées ec des

vnsultations écrites sont conformémenz à la loi étaîlis €

signés car !e ou les gérants er le cas échéant par de

crésidens de séance et irenscrits sur registre ou feuilles

COtés ei perernés.

A défaut ce feuille de présence, tous les associé

orésents à l'essemdlée siment le procès-vercal.

Les copies ou exzrailts ce ces rocès-versaux son

valaslement certifiés par un gérant.

collectives zsrises Cens les formes

ci-dessus srévies sont oïligesoires pour tous les associés.

IV - Si la société ne compcrze qu'un seul associé,

de gestion, l'inventaire #1 les comptes annuels

is par Le gérant. L'associs unique approuve les

comstes, le cas échéant asrès reppcrs du commissaire aux

congtes, dans le délai de six mois à sozster de la clôture ce

l'exercice.

le respor



L'associé unique ne Deut céléguer ses pnouvsi=s. Ses
, prises aux dieu et place de l'assemilée, sont

2ertoriées dans un regiszre.
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EXERCICE SOCIAL —- COMPTES SOCIAUX -— BENEFICES — REPARTITION
 

ARTICLE VINGT - EXERCICE SOCIAL .-—

L'année sociale commence le Premier Octobre, pour
prendre fin le Trente Septembre.

ARTICLE VINGT-ET-UN -— COMPTES SOCIAUX .-

La comptasilité esz tenue suivant les !lcis et
USazes du conmerce.

Le gérance étaëli:, à la fin de checue exercice les
CScumnents comptables prévus ser les zextes en visveur ez un

Tous Les Cocumer:is sont mis à le disscsi:icr du
Csrrissaire aux comsres, s'il en existe, rente ‘ours au
ACITS avant la convocazion ie l'assenDlée générale créinaire

Les docunents conzstaîles sont étatlis, - pour chaque
exercice, er se conformant eux prescristions légales #= selon

les mêmes ‘ornes et les mêses méthodes d'évaluation que les
années précédentes. Toutefois, en cas Ce proposition de
mcification, l'assemclée, aù vu des comsses étaïlis selon
les formes e: méthodes tan: anciennes que nouvelles ei selon

l'information figurans ésrs l'annexe se prononce sur les

mosirications 2roposées.

ARTICLE VINGT-DEUX — AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT .

Le compte de résultat qui récapitule les ;roécuits

87 charges de l'exercice ‘fai anoseraître par cifféerence,5 :

asrès déduction des amortiissements et des provisions, le
Dénéfice ou la perte de l'exercice.

Sur le bénéfice ce l'exercice cininué, lie cas

échéant, Ces pertes antérieres, il est prélevé 5 % au moins

PEUT Constituer Le Fonds de réserve lésale.



Ce prélèvemerns cesse d'être otligatoire lorsque Le

foncs ce réserve atreirz le dixième du cagitai secial : il

resrend son cours Jorsise, oour une raison zueiconque, la

réserve légale est descendte au-dessous de ce dixiime.

Le bénéfice cistribuable est conssiré par le

Jénéice ce l'exercice, éiminué des pertes an térieures er des
+

sommes portées en réserve en apolication de la loi ec des

statuts, et augmenté du report bénéficiaire.

Ce bénéfice es réparti entre tous Les associés

cronortionnellement au rombre de narts apoarzenanz à chacun

d'eux. L'assemblée générale peut décider La xise en distri-

ution de sommes grélevées sur les réserves cons elle a la

disposition, en indiquent expressément les pcszes de réserve

sur lesquels les prélèvesents sont effectués. Toureïois, les

dividendes sont prélevés Jar priorité sur les Sénéfices ce

l'exercice. Hors le c2s de réduction de casite!i, aucune

distribution ne peut êe faite aux associés lorsque les

capitaux orogres sont ou Seviendraient, à la suites de celle-

inférieurs au monient du capital augnen:é ces réserves

la loi ou Les staz:ss ne permettent pas <e Riscrisuer.

- de réévaluatien s'est pas distribuable. I! peut être

incorporé en tout où zarzie au cacital.

«
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Toutefois zsrès crélèvemens Ces scmes 2ortées en

réserve, A anolicasion de La loi, les associés seivent, sur

Droncsition de la gérancs, reporrer à nouveau +{juz ou parti

de la part Leur revenant: dans les bénéfices ou a7Tfecter tour

ou partie de cette zgerz à toutes réserves zgérérales ou

sséciales éont ils cécident la création #27 £<éterminent

l'emploi, s'il y a lieu.

La perte, s'il en existe, est ifjurée sur les

Dénéfices renortés Ces exercices antérieurs ou renortée à

nouveau.

TICLE VINGT-TROIS — DIVIDENDES .-

 

 

Le naiemenz éu <ivicence est fait, aux lieu et date

xés ar l'assemblée cu la gérance et, au pit tard, dans

es neuf mois Ce la csze de clôture de l'exercice, sauf

olongation de ce célai sar décision ce justice.

La gérance peut, dans les conditions légales,

nettre en distribution un ou npliusieurs aconmstes sur les

dividences.

La restitution des dividendes ne corresponcan- pas

à des bénéfices réellement acquis peut &éire exigée ces

associés qui les ont resus dans Le délai Ce £rois ans à

cemster ce leur mise en <istrisution.



TITRE VII
  

TRANSFORMATION DE LA SOCTETE

ATICLE VINGT-QUATRE — TRANSFORMATION DE LA SOCIETE .-—
 

La transformation de la société en société civile

srofessionnelle, exige l'accord unanime des associés.

La transformation en socétéen nom gcllectif n'est

ces possible comste tenu de l'objet social.

La transformation en société anonyme peut êt

césidée à La mejorité requise pour la méification des

STETUT la société devant auparavant avoir étaili, et fait

azsrouver les bilans de ses ceux premiers exercices.

Toutefois, la +transformation en société enonyme

peut être décidée par les associés représentant la majorité

dss garts sociales, si le mon<ent des casiiaux propres

zurent au dernier bilan excède cinq millions ce francs.

Toute cCécision de transformation est prise sur le

rasocrt d'un commissaire aux comtes inscrit et, en cès dé

rraensforretion en société aencryme, sur le renport c'un

csnmissaire désigné var autorité de justice e+ chargé
k

c'assrécier la valeur des biens sociaux.

la société vient à comsrencre plus de cinquance

: 1 éiai ce deux ans, étre trans-

faut, elle sera dissoute, à

moins ques pendant ledit délai, le nondre ces associés ne soit

cevenu égel ou inférieur à cinquante.

pu mm 5 0
un

La trensformetion régulière de la société n'en-

traîne 525 la création c'une personne morale nouvelle. Il en

es: ce même de la prorogation.

 

DISSOLUTION DE LA SOCIETE — LIQUIDATION

ABTICLE VINGT-CINQ - DISSOLUTION A L'ARRTVEE DU TERME

STATUTATRE À DEFAUT D& PROROGATION .—
 

 
 

Un an au moins evant la date c'expiration de la

Gurée de Ja société, la gérance provoque une décision

cciler-ive extraordinaire des associés à l'effe: de décicer

si le société doit être prorogée ou non.



ARTICLE VINGT-SIX - DISSOLUTION ANTICIPKE .-
 

Les associés, sn révnissant !les conditions ce

raorité fixées pour Les décisions modificasives ces Statues,

sauvent à tout moment sroncncar la dissolutisn ce la seciété.

La dissolution 2euz Scalement résiiter :

_ d'une décision judiciaire, nozamment en cas de

réduction de capital au-dessous du minimun légal, ou d'un

norbre d'associés supérieur à cinquante ;F

_ et d'un jugement orconnant la liquidation des

ans de la société.

+

La société est en liquication dès l'instant de sa

issoluzion pour quelque cause que ce soit. La cénomination

de la société devra alors être oùligatoiresenc suivie de la= si

msrertion "société en Jlicuication" apposée sur tous les

éccurents émanant de la société ez cCestinés aux ::ers.

ARTICLE VINGT-SEPT = DISSOLUTION EN CAS DE PIRTE .—

Si du fait de Dertes constatées cars Les. documents

cssstables les capitaux zsrocres de la société deviennent

inférieurs à la moitié du casital social, la gérance est

zarue, Cans Les quatre mois oui suivent l'ascrobarien es

crrstes ayant lait assarafzre ces pertes, és convocuer la

s_leczivité des associés à l'e T

ciesrion de savoir s'il y a lieu à issolurion anticigsée ce

la socié-é.

Si la dissoluticr n'e

es: tenue, dans les délaïs lézaux, de réduire son cacital

c'un montant au moins égal à celui Ces pertes qui n'Ont pu

£a imputées sur les réserves si, dans ce délai, les

casitaux propres n'ont pas été reconsti tués à concurrence

G'rine valeur au mins ésale à la moi trié du cesital sociai.

La décision ce l'assemsiée est, cans CteLs les ces,

iée conformément à la réslementcation en vigueur.

A défaut Ce réunion ce l'assenilée ci-dessus

crévue, ou dans le cas où elle n'a pas pu célitérer vala-

bismens sur dernière convocation, ou enfin cans cas où les

disscsitions du 2ème alinéa ci—bessus n'onsFe été 290l1i-+
LL.

quées tout intéressé peut demander la éissolution ce la

été devant le tribunal ce commerce.

ARTICLE VINGT-HUIT = LIQUIDATION .—

A la dissolution de la société, à cuelque ésoque et

cour quelque cause que ce sciz. la scciéré entrera en

lizusidation.
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Les associés, statuant aux conditions Ce majorit
fixées pour les décisions collectives non mocificatives des
Statuts nommeront un ou slusieurs liquidateurs, avec Ou sans
limitation de la durée ce leurs fonctions, et désermineront
leur rémunération.

Les liquicateurs disposeront des pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les éléments ce l'actif, apurer Je
cessif, répartir lesolce disponible conformément à l'avant

dernier alinéa du présent article et, d'une ranière générale,
faire tout ce qui sera utile ou nécessaire à la liquidation
complète de la société, en ce compris le maintien srovisoire
ce l'exsloitation.

La nomination £u ou des liquicateurs mettra fin aux
fonctions Ces géran:s ez, s'il y a lieu, sauf décision

craire des associés prise dans les concirions précitées à
les de tout commissaire aux conotes.

Les associés seront convoqués en fin de liquidation
DOUT Startuer sur le comste Géfinitif, sur le cuius ce la

gestion du ou des liquidaieurs e: la décharge de leur manéat

et pour constater la clôzuire de ja liquication.

Pendant la licuidation, tous extraits ou copies des

cisions des associés seront valatlement certifiés par l'un
ces jlicuicateurs.

i
s

au c
tL'actif n Su3sSistant agrés rernsoursement du

nominal des parës sociales sera réparti entre les essociés
sroportionnelilement à leurs droiss dans le cesital.

.

:

cens un délai de trois ans à compter ce la cissclitior le
ni OÙ ÉOUT incéressé peut saisir le tribunal
ui fait procéder à la liquidation ou, si celle-ci a été
ommencée, à son achèveænt sans préjudice de la radiation
‘office du registre du commerce et des sociétés dans les

conditions prévues à l'article 38 I du décrer 67.257 du 23

Lure de liquidation n'est 3es ntervenue

ë ion,

 

ARTICLE VINGT-NEUF — CONTESTATIONS .—

En ces de contestation entre la société et l'u
Ses mancants, celle-ci s'efforcera de faire acc r d'
rage du Président du Conseil Régional de la Co,

Commissaires aux Com2tes.

c
t fi
.

®œ

P
F
: (

d ® a ® A

Les autres contestations et celles qui ne pour-

ralient être ainsi réglées seront soumises à la juridiction
Ces Tribunaux compétents cu siège social.



#
+

à cer effet, en cas de conzestation, tout associé où gérant

cenu ce “aire électron ée demicils dans le ressort du Trisural du

eu du siège social et toutes les assizratsons eu significations sercr

:yrées à ce écmicile élu, sans avoir éçarc at £cnicils

léleczion de domicile, les assiçrasc:s ou igriiican

faites au Parcuet de Monsieur le Procureur de °à
5 22 & 2

écuslique srès le Triburai ce Grande Z2stance du sièce social.

ARTICLE TRENTE - PUBLICITE .-_ nn ut -

 

ant acscoolies, l'avis 97é

era inséré ans un jourra

Ge scciai. À cet eïfet,

1 SERN, associé, à l'eïfe

Les formalités ce const
= Li

S'annonces lécales ans le désartener

Après Œénôt des pièces cons Tutrives at Gz2££e du Tr:Ssunal

6e Cormerce, Monsieur Jean-Ncë} SERIN ou son mandataire, requerra

… :
j'inmatrioiarion de La société au Recisire du Comerce et des Sociétés

 

: . :
nCnCTEÎTES AaUKSES-s connerz CUYeriucs

+

t

sent scrzés aux comtes de frais ce

S
=: s. . n

EVENT TCLTSS CSTULILONS ce

= _ Le Le ,

sa STISS8n-2 SOCLers °= JELLTE Le le ericail ee acr2.e et

ns = * + = bar “ EE = nn = + £ 5

CSTLICEZ Ce En Inatriarch at ABS2S LS SU Csrserces et Css Sccietss

= 7

ce CLEIRMONT-TERCIND.

ARTICLE TRENTE-TROZS - MANDATS DE PRENDRE DES ENGAGEMENTS POUR LE COME:

DE LA SOCIETE .—

 

Tous pgeuveirs sont csnÉ

l'sflet de srocééer aux Écrnaiités inscricsrion de la Société sur

la liste des consissaires aux cotes.

ABTICIE TRENTE-QUATRE = CONDITION SUSPEINSIVE .—

te société est constituée scvs la coré=cn sussensive €e

T asen inscriotion sur la liste Ces Commissaires aux Corpces Sèr la Commis

=

Les associés s'engacent à céposer tous Les Goeunents néces-

cer effet à la Commission Régicnale d'inseriDion d'une part,

et à la Ccmagnie Régionale des Commissaires aux Cisgtes d'autre parc.

un fu 1
* 11 il ñ [
v
s
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-Lie 27 r£7 iverue.

ATICLLE TRENTE-CINC - INTERVENTIONS .-
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DEVILLAFI, époux de Madare Marie-Cristine 21GCT,
sent acte SCuTr menticnrer qu'il e i1$ averzi de l'az-

couse et çqu'il ne désire gas devenir associé ;

— “atane Jeanire LAVBRCS, érouse de Monsieur Jeæn-Mers GUYCN est inter-
Vernis au présent acte Dour mentionner qu'elle a été avsrrie ce l'anrort

NO épCux et qu'elle se Césire 9as Ceveniz assoc'ée :t1 fu {
« il 1j fu ti in 8 D
:

nene— “aiane Andrée MOUNIER, éccuse de Monsieur Jacques ECVIÈRE est incerverve
at présent acte Dour menricnrer qu'elle à ré aver-ie es l'ascors fait
pèr 507 époux et qu'elle ne désire sas Ceverir asssc'és :

[

q
u

[e fi ® fsiLcrèle COISSAED, éscuse de Monsieur Jean-Nei! SERIN est inser-
VERS AU DTÉSenNt àcre DCUT zert'onner cu'sei 1

x ! S

lacs +
7 et Vote he
_—_
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— Malise Michèle ZCKNETCND, éscuse ce Monsieur Jean-7cs TRINCEAL, est
Lizimenue au DrTéserz acte SCur mentionner cu'sells a 4-4 avertie ce
TTmmm es È  — = = = = « æ+ SÉISTE sie DèT 507 EZCUXx #7 qu'elle ne désire =2s <2venir associée :

Sinone GIROUD, épcvse ée Monsieur À
AL FTESENT acte DOUT menzicnrer qu'elle à é-

mi =

£ '
$ avezZe <e l'arpo

tre FALSE ‘a à ue gites Ut à u emÉOBPIE LLee nes
mr CRE tro, mn he te un

 


